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Accusées de “violation de domicile” et d’avoir “méchamment coupé ou dévasté" des cultures de
colza, d’orge de printemps et de blé d’hiver, ainsi que des semis de maïs et de betteraves, treize
personnes font actuellement l’objet d’une plainte déposée par Monsanto qui réclame 137 500 euro
de dommages et intérêts. Ayant fait appel de l’arrêt de la Chambre du conseil, elles sont
maintenant renvoyées devant le tribunal correctionnel. Des manifestations se sont mises en place :
le vendredi 10 mai 2002, il est proposé de venir soutenir les inculpés à la ferme du Biéraux à
Louvain-la-Neuve.
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